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( 3 ) (Corp, de la Gendarmerie.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE 

Le projet de Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice 191.f. 
s'élève à . . ~ . • . ,. fr. 11,267,230 » 

Les crédits alloués pour 1913 montent à . . 9,G01,800 » 

AUGMENTATION. fr. 1,765,430 » 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante 
pour les deux sections du Budget : 

A. - Dépenses ordinaires. 

Exercice 1914 
1913 

Exercice 1914 
1913 

. .. . fr. 11,267,230 /) 
9,313,620 » 

AUGMENTATION. fr. 1,9ä3,610 » 

B. - Dépenses exceptionnelles . 

. fr. • 
188,180 » - 

DrnINUTION. 

Soit en plus pour l'exercice 191,L 

188,180 » 

. fr. 1,76ä,430 » 

L'augmentation des dépenses ordinaires se justifie comme il suit: 

DÉPE~SES OUDlfWA.lllES. 

CHAPITRE }llr. 

AnT. '1er. - Traitements et autres allocations ou prestations. 

Crédit demandé pour i 914, 
alloué pour 1913 . 

. fr. 

AUGMENT;\TION. . fr. 

-11,21 7,230 )) 
9,263,620 · )) 

1,953,610 1) 

Une somme de 1, 7 ;58,6ö0 francs ('St nécessaire comme conséquence des 
2 



[N° 4 - XI] ( 4 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

nouvelles dispositions portées en faveur des sous-offleiers, brigadiers et 
gendarmes par arrêté royal du 7·octob~_e 1 ~13 : relèvement des traitements, 
allocation de .suppléments pour ancienneté de service et d'une indemnité du 
chef de la charge d'un certain nombre· d'enfants. 

Le surplus de l'augmentation de .crédit est nécessaire aux fins de mettre 
à la hauteur des dépenses actuellement prévues les allocations relatives aux 
traitements des officiers, ·aux iudemnités -pom· bicyclettes, à la nourriture 
des chevaux, à l'entretien des bàtirnents, · aux frais de: transport, eic., et 
aussi 'de parfaire l'augmentation partielle introduite au Budget de 19113, 
pour un semestre, du chef de l'indemnité allouée aux officiers mariés 
qui ne sont pas logés dans un bâtiment de l'État (arrêté royal du 
23 mars 19J3). 



( 5 ) (Corps de la Ge·ndarmerie.) 

PROJET DE LOI. WETSONT,VERP 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition <le Nos Ministres 
de la Guerre et des Finances et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres1 

Nous c\YOXS ARRÊTÉ ET ARJtf;roNS 

Le· projet clc loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Notre Ministre des 
finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Corps de la _Gendar 
merie pour l'exercice· IU lit- est fixé à la 
somme de onze millions deux cent 
soixante-sept mille deux cent trente 
francs (H,267,2B0 francs) conformé 
ment au tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 15 octobre 
HH3. 

ALBERT, 
KONING OER BEl,,GEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil, 

Op voorstel van Onze Ministers vin 
Oorlog en van Financiën en volgens 
advies van Onzen Ministerraad, , 

'\'Vu IIEnHEN nESLOTEN EN ,vu BESLUITEN : 
Het volgend wetsontwerp ,zal in 

Onzen naam door Onzen Minister van 
Financiën aan de \Vetgcvende Kamers 
ter overweging worden aangeboden : 

Emoe All'rIKEL. 

De Begrooting van het Korps der 
Gendarmerie voor het dienstjaar ,1914 
is vastgestelt op de 'som van elf 
millioen twee honderd zeven en zeslig 
duizend twee honderd dertig frank 
(H ,267 ,230 frank) 'overeenkomstig de 
hierbij gevoegde tabel. - 

Gegeven te Brussel, den rnn Octo 
ber t9i3. 

ALBERT. 

PAR LE Hot : 

Le Ministre de la Guerre, 
'VAN 's KoNINGS WEGE : 

De Minister vari Oorlog, 

C11. UE BHOQUEVILLE. 

Le Minisll'e des Finances, De Ministe1· van Financiën, 

M. LEVIE. 

5 



[N° 4 - XI] ( 6 ) ( Corps de la Gendarmerie.) 

BUDGET DE LA GENDAR!JERIE POUR L'EXERCICE i 9t 4. 

DÉSIGNATION MONTANT 
TOTAL 

Articles. DES CRl!olTS 

DKS SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. par article. 
par chapitre. 

Di:PENSES OHDJlW.-t.lllES. 

CHAPITRE I••. 

1 Traitements el autres alloeations ou prestations . . . · . tt,217,230 )) 11,2t 7,'}50 )) 

Le Corps reste ,lébiteur ou créditeur vi5-•••Îs Ju Trésor de 13. différence en pins ou en 
moins entre lts tommes qu'il a per~ues el celles qui lui sont ducs au titre de ses allocations; 
Ic solde est reporté Îl !'exercice suivant. 

CHAPITRE II. 

! Pensions et secours . . . ·- 50,000 )) !50,000 )) 

TOTAL DU BUDGET DE L,\ GUDAlllllll\11!. . rr. 11,267,230 )) 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du t ?S octobre i 9-l 5. 

ALBERT. 

PAR LE Roi 

le Ministre de la Guerre, 
Co. DE BROQUEVILLE. 

le :Ministre des Finances, 

M. LEVIE. 



[Nr 4 - XI] ( 7 ) (Korps der Gendarmerie.) 

BEGROOTING OER GENDARlUERIE VOOR HET DIENSTJAAR f9t4. 

\rùkelen 
AANWIJZING 

DER DIENSTEN llN VAN HET VOORWERP DER tllTGAVEN. 

.6EDIU.G 

DU KBIDU!Tl!!I 

per artikel. 

TOTAAL 

per boordstuk. 

GEWOIWE IJITG..t."EIW. 

HOOFDSTUK. I. 

Jaarwedden en andere toekenningen of verstrekkingen . • · . 1 11,217,230 • 

Het korps blijlt schuldenaar of sebuldeischer jegens de Schatkist ,oor de sommen die hij 
meer of min ontvangen heelt dan deze die hem 21$ verstrekkingen verstb11ldigd ûjo; het 
saldo ervan wordt op hel volgende dienstjaar evergebraeht. 

HOOFDSTUK II. 

Pensioenen en hulpgelden . 50,000 » 

11,217,230 • 

50,000 •· 

Gezien en goedgekeurd orri gehecht te worden aan Ons besluit 
van HS 11 Oc to ber { 9t5. 

A..LBERT. 

V AN 's KoN1Ncs WBGE : 

De Minister van Oorlog, 
Ce. DE BROQUEVILLE. 

De Minister van Financiën, 
M. LEVIE. 

4 
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DEVELOPPEMENTS 

DU 

. BUDGET DU- CORPS DE LA. - GENDARMERIE 

POUR L'EXERCICE 1914 



[N° 4 - XIJ ( fO ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t9t4. 

,; •. .. 
" .: •• .. .. .. •• . 
0 •• 

DESIG!IATIOl'I DES DÉl,ENSES ET SERVICES. 

CRgDITS 

deôliandi1 

CRÉDITS 

allouis 

pour l'exercice I pour l'exercice 
11114. 191ö 

GENDARMEHIE. 

DÉPENSES 01\DINAIRES. 

· CHAPITRE I••. 

a 

Traltements et autres allocallons ou 
~ 1 ° Ollicien de tous grades . • . . . 
? 2<> Sous-officiers. brir,adiers et r,emlartoes 

1 Foarragea. 

prestation M • 

. rr. 631,730 » 
8,03i,050 • 

9,568,780 » 

( 1° 623,055 rations de fourrages en nature, à fr. 1.71, soit. . • • . . 

l '1° Rations ,upplérocnlaires accordées dans certaines circenstanees, noram- 
b. ment au1 chevaux qui participent aux manœusres d'ensemble, qui 

sont employés hors de leur garniloo à un service de sécurité 
i;ént!rale, etc. • . . , . • . . . . . . . • • . 

1,077,920 • 

Al'mernent. 

1
1° Armement et mu1li1ions • . • . ·. . . . • • . . 

c _ 20 Entretien de t 21535 gendarme, à pied, à 1 (ranc par an, fr 
l'armement et · 
de la butneterie 1,707 •- à cbe,al, à Uranca ~r an. 

d. 

e. 

{ . 

• 

• fr. 
2~533 l 
3,41-4 ~ 

Soit.. 

Coachal{e des hommes. 
1.547,600 journëet d~ couchage ,tea hommes, à raieoo de !l centime,, soit • 

Casernement. 
Entretien locatif des bâtiments el dn mobilier 

Divers. 
Dépenses diverses - Dépense! imprévues non libellées au Budget 

1,065,420 • 

12,500 • 

40,000 » 

?'i,947 • 

45,947 » 
. fr. 45,950 )) 

77,380 1> 

135,000 • 

CHAPITRE Il. 

Pensions et secours. 
Pensions temporaires et arriérées; paiement des termes de pension échus avant l'inscription au grand-line; 
secours à des gendarmes el anciens gendarmes, à leurs veuves et à leurs familles; secours el indemnités à 
des sous-officiers, bngadiere el geml~rmes réformés • 

tl ,'il 7,230 »I 0,263,620 » 

J) 

• 
,, h 

TOT.-1.L OU CHAPITRE {er. • • , rr. 11 l 1217,'i50 »1 9,263,6,0 l) 

AUGIIIE1'T.\.TIOl'I. • • fr. 

Tont. un CBAPJTtu Il. 

lJltPE~SES ~XCEt•TtONNEl.U:s (pour mémoire). 
CHAPITRE Ill. 

8ervlce11 dh-ers. 
Amélioration «lu casernement: bâtiments el mobilier , . • • • • • • 
frais il'équiriemenl cl d'armement des hommes nommés aux emplois nouvellement créée • 
Acquisition d'objets de couchage pour les hommes nommés aux emplois nouvellement créés . 
Acquisition 'f appareils pcrte-carabioe pour les bom mes montés • • . . • 

Tout ov CRAPITIIB Ill. 

. fr. 

l50,000 • 

60,000 • 

50,000 r 

50.000 • 

ll )) 

J) 131,9;0 )) 

» 56,200 . 
' 

. rr. l • ll 

--- 
• 188,180 • - 
DIIINUTION. .Ir. 



( tt ) (Corps de la Gendarmerie~) 

DlsVELOPPEM·ENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

DIFFÉRENCES. CRtDITS DÉPENSES 

-------- "''°"" ü 

pour I' esereiee l'exercice OBSERVATIONS 
IOG•&l'lTiTtOll. &l•tfllll1'U)!I~ 

1912. 1911.. 
1 

1 

1 

i \ 
' i 
i 
! 
·/. 

1 
i 
1 
1 

·'l 
1 ; 
i 

1,053,610 », )) 8,9110,900 8,469,567 10 
' 
i 

; 

j 
1 
1 
1 
! 
i 
! 
l 
' ! 
i 
1 
1 

1,95:,,610 1>/ l) 8,960,900 )) 8,469,567 10 

1,953,610 ll 

" )) 55,100 • 49,576 96 
----.-- 

" )) 55,100 » 49,576 95 

)) n 1,500,000 '/) 68:5,2~2 01 
)) 131,9150 ,, (18,040 ,, IJ,120 )) 

)) M,250 » 43,800 J) 7,9-41 54 
)) )) 50,000 » • 
)) f 88,1~0 )) 1,661,840 )) 700,i93 IIIS -- - t 

188,180 • 



I_N° 4_· XI) ( f~ ) 

BUDGET DE L'eXERCICE t9l-t. 

NUMÉROS 
CRtDITS CRtDJTS 

DESIGll&.TlÓN DÈS DÉPENSES ET SERVICES. 
ùauJldn . . . .....,, 

des pour l'exercice pour l'exercice 
CIIAPITRl!S. 1914. ums . 

.. ' ... 

al~capi,~twry. 
-- 

D~PÉNSES ORDl1'A.IRE8: 

l. Traitements, iorleamités' et autres]allocations . . . . . . . . . . . lt,217,230 • 9,263,620 . 
Pensions et secours ' il. . . . . . . .. 50,000 • 50,000 . 

DÉPE~8E8 EX~EPTI01'llELLES (pour mémoire). 

Ill Services divers . . . - .... . . . . . . . . 188,180 . 
- 

EIISHII.I. . rr. 11,267,238 • 9,501,800 . 

AV5.IHTUI01'. . fr. 



( Corps de la Gendarmerie.} 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

DIFFÉRENCES. CRÉDITS DE'.PENSES 
alloues de - OBSERY .ATlONS. pour l'exercice l'exercice 

.l.VGK&JtTJ.TlON.. DI.Ui'l1'110ff• 
191':t. 1911. 

, 

1,953,610 • • 8,960,900 )) 8,469,567 10 

rm,100 p 49,576 95 

• 188,180 ' 1,661,840 • 700,293 55 

1,955,610 • 188,180 • 10,677,SU . 9,'219,4i57 60 

,_ 

1,765,450 • 





( i5 ) [N° 4 - XI] · 

ANNEXES 
AUX DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU CORPS DE Lt\ GENDAR,)ŒRIE 

POUR L'EXERCICE 19U 

COMPOSITION DU CORPS 

CALCUL DES TRAITEMENTS, ETC: 



[N° 4 - XI] ( 16 ) 

COB.PS DE LA 

OFFICIERS. 

OFFICll!RS OPI-'ICll!RS 
comptable, 

de gen- médecin l thevaux 
. et 

ùarmerie. vétérinalrc. 

GRADES. 

1 )) . Lieutenant-général. 

1 )) Colonel . 
5 )) , !llajors . 
)) 1 t l\lajor 00ic1er comptable 

)) 1 1 Médecin de régiment ùe 1 '" classe 

)) 1 Vétérinaire de régiment 

rn )) Capitaines commandants 

lil )) Capitaines en second 

f 
Lieutenaats, . 

-10 1 )) 1 
Sous-lieutenants . 

8;'; 1 5 '~ ,\ ijouter : 

8~ 
1 

Supplément aux olliciers supérieurs et subalternes momés , . 
A déduire : 

1/'J 0/o pour médicaments (:1pproJCim3tivemen1} ,. 

'fRAITEllENTS 

1 
llON'fANT. 

annuels. 

1 

18,500 )) 18/500 )) 

0,500 » 9,:50D )) 

6/iOO )) 31,500 » 

o,:;oo )) 6.500 )) 

6,:'i00 )) 6,:'i00 )) 

5,1100 )) 5,600 )) 

s.sco )) 84,800 )) 

4,000 )) 64,000 )) 

1 

} 5,500 » 1 151,800 )) 

RES'l"E. • fr. 

Indemnités de monture 

Indemnités aux officiers de l'escadron mobiie et d'instrnctlon, au capitaine adjudant-major et à l'officier adjoint 
à l'état-major du corps. • • 

Indemnités de marche. 

Indemnités aux officiers admis à la re1rai1e . 

Indemnitás de premier équipement aux sous-officiers promus officiers 

Indemnités pour l'achat d'un che~al aux sous-officiers promus officiers 

Indemnités pour études supplémentaires. • 

Indemnités de logement aux offiçiers mariés, non logés dans un bâument de l'Ëlal. 
Frais de bureau des officiers 

TOTAL (art. I•• du Budget, litt. a, 1°). • fr. 

5ï8,500 )) 

51,600. n 

.{20,900 )> 

2,150 » 

Oö,!l,10 » 

'~,200 )) 

5,;i40 » 

2,000 » 

5,000 . )) 

10,000 n 

800 n 

22,~00 }) 

00,000 )) 

[!31,750 ,, 



( 'i7 ) (t:orps- de lu (;,-wlarmcne.) 

GENDARMERIE. 

'.fROUPES. 
- -- 

11 I TRAIT:DIEMTS \ 
Hommes. 1 Chevaux. 1 GRADES. MO~îAi.'iî.• li 

annuels. 

28 

80 

Uï 

237 

20 

t,282 

t,442 

416 

04 

1,707 

Adjud3uts sous-offlciers de 1•• classe 

Id. 

Premiers maréchaux des logis chefs 

Maréchaux des logis chefs 

Premiers marècnaux des-logis 

Maréch~ux des logis fourriers 

Id. 

Id. 

Brigadiers . 

Gendarmes. 

de 2• classe. 

de Ire classe 

de 2• classe 

:?,260 'I) 63,-!~0 " 
2,110 ,, 16111101) l) 

\\OSO " 298,-HO ,, 1 

1,890 )) 1190,:;0o )) 1 

1,590 )) 3i6,830 )) 

1,560 >> 31,':!00 l) 

1,510 )) t,935,8:!I) I) 

\ 
1,-130 )) 2,06::?,0(ll) )) 

1 

1,;;Ao )) 574,080 >) 1 

t,360 )) 87,0-IO )) 

-- 
6,587,880 I) 

. 1 9,000 )) 

A ajouter: 

Indernnltés aux maréchaux des logis fourriers 

Supplément de traitement à 280 maréchaux des logis chers commandants de brigades ou de 
pos les • • • 

Indemnités de cavalier 

Suppléments de traitement pour ancienneté de service 

Indemuités aux sous-offieiers, brigadiers et gendarmes mariés avec enfants. 

25,-200 » 

,H,5,1120 » 

ï74,0150 )) 

1l)6,600 » j 

7,976,5:10 » 

Indemnitès aux sous-offlciers instructeurs de l'escadron mobile el d'Instruction et aux sous-oOiciers admiulstrateurs. 

Indernnnés au personnel de la brigade de sûreté de Laeken • 

Indemnités pour hicycleues 

1 ndernnitès aux sous-ofûciers, brigadiers et gendarmes mariés, veufs avec enfants ou dlrorcès ayant 1:1 garde de leurs 
enfants, qui se déplacent momentanément pour assister aux manœuvres ou sont drlachés hors de leur garnison 
dans un but de sécurité générale. lndernnllés aux secrétaires de district chargés d'accompagner les comman- 
dants de districl aux revues annuelles dès permlssionnalres. Logement sans nourriture • • • • • • 

Haute l)aie pour les chevrons d'anclenneié et pour la décoratlon mililairc Supplément de solde aux sous-officiers, 
brigadiers et gendarmes employés hors de leur résidence dans un but de sécurué générale eu participant a un 
service d'ordre • • • • 

Indemnites de logement aux sous-ofllciers, brigadiers el gendarmes mariés, non logés dans un bâtiment de l'Etat. 

Première mise d'habillement el d'équipement pour les gendarmes nouvellement admis, savoir: 

100 hommes à cheval, à 500 francs • 

l '20 hommes à pied, à 150 Jrancs 

Frais de bureau des sous-officiers. 

16,500 » 

.0,'200 ·" 

t00,001) » 

'20,000 » 

l'.160,000 » 

16,800 " 

50,000 l) l 
68,000 )) 

. . . . . 
18,000 » 

• • 1 80,000 Il 

. . 
. . . 

. 
. . . 

TOTAi, (art. t•r·dn Budget, lilt. a, 2°).. • fr s,o;,:7 ,mso » , 



( {8 ) 

DÉPE1'8ES Dl'1ER~ES. - DÉPE!l~IC8 IIIPRÉ"l'IJES. 

Indemnités de voyage, de séjour, de déménagement et de tournée · des officiers Indemnités 
de voyage N "de séjour aux officiers de l'armée, membres des jurys d'examen de la 
gendarmerie . 

Indemnités dt' déménagement des sous-officiers, brigadiers et gendarmes • 

Fonds d'mstructioa . 

. fr. , 

äbonnement au Recueil des IÓis et orrëtés, - Abonnements au Journal miliuiire of!lciel et 
frais de reliure de cette publication · 

MoJens de transport aux troupes en marche. - Transport de fonds, d'effets, etc. 

Service sanitaire des officiers, sous-oûiciers et gendarmes ainsi que des chevaux de la gendar 
merie. - Frais pour salle de visite du médecin. - Frais d'entretien clans les hôpitaux des 
sous-officiers, brigadiers et gendarmes mariés - Frais d'inhumation, frais de transport 11 
leur lieu d'origine des militaires du corps décédés pendant leur présence sous les drapeaux. 

Allocation pour l'entretien des écuries et Ia ferrure des chevaux de l'escadron mobile et 
d'instruction. - Allocation. pour l'achat de petit matériel pout les écuries. 

Traitements des officiers en nou-activité • 

4i'.i,OOO >l 

48,000 » 

1 ;:!00 )) 

4,1ï0 » 

40,000 » 

IU,800 » 

Frais de première installation des brigades et des postes. 
'' 

18,500 » 

7,500 » 

. 1,500 » 

Salaire des cuisiniers et des aides-cuisiniers civils; préparation des repas des sous-officiers, 
hri~adiers el gendarmes de l'~scadron mobile et d'instruction • . • • • · 

Indemnités pour pertes de chevaux. - Dépenses imprévues non libellées-au Budget'. 

TorA1, (art. 1er du Budget, nu. f). 

0,130 » 

24,400 » 

• Ir , 5!2,2~0 » 


